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 n° 300 858 du 31 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA 

Rue de Stassart 117/3 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 19 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er mars 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le 18 octobre 2022, la requérante, de nationalité burundaise, a introduit une demande de visa de 

regroupement familial avec son conjoint, de nationalité belge. Le 19 janvier 2023, la partie défenderesse 

a pris une décision de rejet de cette demande. Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le 24 

janvier 2023 constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 
« Commentaire:  

En date du 18/10/2022, une demande de visa de regroupement familial a été introduite 

sur base de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, 
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l'établissement et l'éloignement des étrangers, au nom de [I.E.], née le xx/xx/xxxx, 

ressortissante du Burundi. 

Cette demande a été introduite sur base d'un mariage conclu le 16/07/2022, à la 

commune de [M.] au Burundi, avec [T.J.D.], né le xx/xx/xxxx, de nationalité belge. Le 

document produit afin de prouver le lien matrimonial est la copie d'un acte de mariage n° 

X consigné au registre volume III, à la commune de [M.]. 

Considérant, qu'en vertu de l'article 27 du code de droit international privé, pour être 

reconnu, un acte étranger doit remplir les conditions nécessaires à son authenticité selon 

le droit dans lequel il est établi et sa validité doit être établie conformément au droit qui 

lui est applicable ; 

Considérant que l'article 94 du code civil burundais prévoit que "Les étrangers ne peuvent 

contracter mariage au Burundi que s'ils remplissent les conditions fixées par leur loi 

nationale’’. 

Considérant que l'article 95 du code civil burundais prévoit que "L'existence de ces 

conditions est établie par la production d'un certificat délivré par l'agent diplomatique ou 

consulaire du pays dont l'étranger relève et attestant qu'à sa connaissance, il n'existe, 

d'après la loi nationale de l'étranger, aucun obstacle à la célébration de son mariage au 

Burundi’’. 

Or, l'acte de mariage mentionne que Monsieur [M.A.J.] est divorcé mais ne mentionne 

pas le document attestant que Monsieur était bien divorcé. 

Considérant qu'aucun CNEM (certificat de non-empêchement au mariage) n'a été délivré 

par l'Ambassade de Belgique à Bujumbura au nom de Monsieur [T.J.D.]. 

Considérant dès lors que ni le droit belge, ni le droit burundais n'a été respecté. 

Par conséquent, le document ne peut être pris en considération afin de prouver le lien 

matrimonial entre Madame [I.E.] et Monsieur [T.J.D.] ; 

Dès lors, la requérante ne peut se prévaloir des dispositions concernant le "regroupement 

familial" prévues à l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 et la demande de visa 

regroupement familial est rejetée. » 

 

2. Procédure  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »), le Conseil  

 
« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du 

recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « de l'article 40ter de la loi du 15 

[décembre] 1980 », « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs », des articles « 3 et […] 8 de la [Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après « CEDH »)] », « de l'article 22 de la Constitution », ainsi 

que « du principe de précaution et de minutie dans la motivation des actes de l'administration » et tiré 

« de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

En réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, s’agissant de l’invocation de l’article 22 de 

la constitution, la partie requérante rappelle ce que souligne la partie défenderesse dans sa note 

d’observations et précise qu’ « en tout état de cause, le même raisonnement que celui adopté quant à 

l'article 8 de la C.E.D.H. […] doit être tenu puisqu'il consacre fondamentalement les mêmes droits que 

cette disposition. La partie adverse ne peut ensuite que constater que la partie requérante n'explique pas 

en quoi l'acte attaqué méconnaîtrait l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et l'article 3 de la 

C.E.D.H ». Elle rappelle l’article 22 de la constitution et ajoute « qu'en matière des mariages, la vie privée 

des époux peut être [prise] en considération dans la mesure où l'un des époux est belge et demande 

justement que son épouse puisse le rejoindre pour poursuivre leur vie commune ; Qu'à mon sens, le 

respect des dispositions constitutionnelles n'exige pas l'existence d'autres dispositions internes 

complémentaires ». S’agissant de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante souligne que 

cette disposition « protège la vie privée et familiale des individus, peut être invoqué directement dans la 

relation entre les particuliers et l'Etat et n'a pas besoin de dispositions complémentaires pour avoir un 

effet direct ; Qu'ainsi la violation de l'article 8 de la [CEDH] peut être invoquée devant le Conseil si le 

requérant estime que sa vie privée est mise en cause par l'Etat, notamment en lui refusant le droit de 

mener une vie familiale avec son mari, ce qui est le cas en l'espèce ; Qu'ainsi les articles visés sont 

clairement indiqués dans la requête conformément au prescrit de l'article 39/69 de la loi du 15 décembre 

1980 ». 
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Dans une première branche, la partie requérante précise que la partie défenderesse « persiste à dire que 

l'acte de mariage non reconnu ne donne pas droit à un regroupement familial, qu'il revient non pas au 

Conseil du Contentieux de se substituer à l'autorité pour juger de la validité du mariage et par conséquent 

de la validité de la décision de refus de regroupement familial ; Que la partie défenderesse considère qu'il 

revient au tribunal de la famille de reconnaître la validité ou la non validité de l'acte de mariage, mais que 

dans sa décision il se substitue au tribunal de la famille pour refuser les effets du mariage reconnu et 

légalisé dans le pays de célébration ».  

Elle estime que « dans l'esprit de la loi, l'obligation de produire une attestation de non empêchement au 

mariage délivrée par l'Ambassade du pays d'origine au pays de célébration du mariage n'est imposée 

qu'aux personnes ne disposant pas de cette attestation légalisée en provenance de l'état civil de la 

Commune de résidence ; Que l'Ambassade peut seulement y suppléer lorsque le citoyen belge est dans 

l'impossibilité de produire les documents en provenance de sa commune d'origine ; Que la loi burundaise 

n'exige cette attestation que dans le cas où les époux ne produisent pas les documents nationaux 

légalisés » et considère « qu’il revient à l'Officier de l'état civil burundais d'examiner les conditions de fond 

du mariage, d'accepter ou refuser les documents présentés et de célébrer le mariage ».  

La partie requérante estime qu’ « en outre, la motivation reprenant le nom d'une autre personne ne peut 

être assimilée à une simple erreur matérielle mais à un [manque] d'individualisation de la demande et de 

la décision à prendre ; qu'il sied de maintenir les éléments repris dans la requête ; Que, la motivation de 

la décision litigieuse ne répond pas à ces exigences. Que la décision attaquée reprend des éléments 

étrangers au dossier qui peuvent former la preuve que la partie défenderesse n'a pas individualisé le 

dossier soumis à l'examen et semble avoir reproduit une décision stéréotypée ». A cet égard, elle cite un 

extrait de la décision querellée et précise qu’il « s'agit d'une motivation prise dans un autre dossier qui a 

été reproduite dans la décision de la requérante ; Que l'individualisation de la décision n'a pas été faite, 

qu'il s'agit d'une erreur d'appréciation et d'une violation des principes de minutie [et] de précaution ». 

La partie requérante estime « qu’en l'espèce le mariage célébré à l'étranger respecte les conditions de 

fond du droit national de chacun des époux et les conditions de forme du droit burundais; Qu'il revient à 

l'officier de l'état civil burundais d'examiner si les conditions de fond du mariage sont remplies pour 

célébrer le mariage ; qu'en date du 16 juillet 2022, l'Officier de l'état civil de Bujumbura a célébré le mariage 

entre [T.J.D.], de nationalité belge, majeur et Madame [E.I.], de nationalité burundaise, majeure ; que les 

deux parties ont produit devant l'état civil les pièces qui établissent que les deux époux sont majeurs, 

libres de tout engagement ; Qu'il a examiné ensuite si les conditions de fond des lois nationales sont 

remplies avant de célébrer le mariage ; Que l'exigence de production d'un certificat de l'ambassade belge 

attestant du non-empêchement au mariage ne lie pas l'Officier de l'état civil burundais estime [sic] que la 

production d'une preuve authentique du divorce de l'un des époux est jugée suffisante pour établir que 

l'époux concerné est libre de tout engagement; Que cette attestation de non empêchement est une 

condition de forme qui forme la preuve que le fiancé est libre de tout engagement ; Que cette attestation 

délivrée par l'Ambassade peut être remplacée valablement par un document authentifié délivré par les 

autorités belges de l'état civil et légalisé qui confirme que l'époux est divorcé, libre de tout engagement et 

qu'il peut se marier ; Que c'est à bon droit que l'Officier de l'état civil de Bujumbura a célébré le mariage ; 

que le mariage a été célébré par l'Officier de l'état civil après l'examen des toutes les conditions requises 

par la loi burundaise ; Qu'après la célébration du mariage, un acte a été établi ; que cet acte de mariage 

a été légalisé par les services du notariat du Burundi, et par les Ministère des affaires étrangères, qui 

confirment que l'acte est établi par un agent habilité et compétent au Burundi ; Que le document établi est 

un document authentique qui ne peut être remis en cause que par une inscription en faux devant le tribunal 

compétent ; Qu'il ne revient à l'Office des Etrangers de statuer sur la validité du mariage célébré à 

l'étranger et prouvé par un acte authentique, mais que seul le juge belge saisi peut le faire ; Qu'ainsi le 

motif invoqué pour refuser le visa n'est pas pertinent ».  

La partie requérante rappelle l’obligation de motivation formelle des actes administratifs et estime que « la 

décision prise n'est pas suffisamment motivée » et « qu’elle viole ainsi les articles 2 et 3 de la loi sur la 

motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Dans une seconde branche, la partie requérante considère que « la décision attaquée porte atteinte au 

droit au respect de la vie familiale en refusant à la requérante le droit au regroupement familial ». Elle 

précise que « la note d'observation[s] justifie le refus du regroupement familial par le fait que la requérante 

n'a pas pu fournir la preuve qu'elle est mariée ; qu'elle ne serait conjoint d'un citoyen belge ; Qu'elle ajoute 

que l'Etat a le droit de contrôler les entrées sur son territoire, et qu'il n'a pas l'obligation de garantir à un 

étranger le droit de vivre sa vie familiale ; Mais qu'en l'espèce, il s'agit de l'épouse d'un belge dont [le] 

mariage est valide dans le pays où il a été célébré ; qu'il s'avère difficile de mettre en cause la validité de 

ce mariage sans en demander la nullité devant le tribunal ; Qu'avant l'annulation, le mariage célébré dans 

les conditions légales par l'officier de l'état civil compétent doit produire ses effets de droit et la requérante 

devrait bénéficier du droit de mener une vie familiale ; Qu'en outre la décision met en cause les droits d'un 
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belge marié à l'étranger de mener une vie familiale; que le droit de ce dernier n'est pas respecté. A l’appui 

de son propos, la partie requérante cite le prescrit de l’article 8 de la CEDH et l’arrêt du Conseil de céans 

n° 98 175 du 28 février 2013 et considère que « l'acte de mariage établit à suffisance que la requérante 

est mariée à un citoyen belge et qu'elle doit mener une vie familiale et affective avec son époux ; Que les 

liens unissant la requérante à ce dernier sont suffisamment effectifs et suivis malgré la distance, pour que 

la requérante revendique la protection établie par l'article 8 de la [CEDH] ; Que ces liens sont concrétisés 

par la demande en regroupement familial faite pour éviter des voyages aller-retour de son mari pour 

consolider la vie familiale alors qu'il dispose de moyens de l'accueillir chez lui et assurer sa subsistance 

en Belgique ; que ces moyens ne sont pas mis en cause ».  

Elle cite l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme Niemietz c/ Allemagne du 16 décembre 1992 

et souligne « qu’il est clair que la vie privée et familiale de la partie requérante étant avérée ; qu'il n'est 

pas envisageable de la restreindre en obligeant l'épouse à rester éloignée de son mari surtout dans cette 

situation qui requiert sa présence auprès de son mari ; Que la requérante est bien consciente que le droit 

au respect de la vie privée et familiale consacrée par la Convention n'est pas absolu, et que les Etats 

membres disposent de la possibilité de le restreindre ; que toutefois, la décision de refus de regroupement 

familial crée une situation de séparation qui n’est ni nécessaire ni souhaitable ». La partie requérante cite 

l’article 8, alinéa 2 de la CEDH et ajoute « qu’en vertu de cet article et des obligations de motivation visées 

au moyen, la partie adverse se devait d'indiquer le but poursuivi par cette ingérence, d'expliquer en quoi 

celle-ci est nécessaire dans une société démocratique, d'évaluer l'intérêt réciproque des intéressés à 

continuer leurs relations et de confronter le but légitime visé avec la gravité de l'atteinte au droit des 

intéressés au respect de leur vie familiale ; Que l'absence de motivation relative au lien de proportionnalité 

raisonnable entre un objectif qui aurait pu justifier l'adoption de l'acte attaqué et l'objet de la décision 

précitée par rapport au respect du droit au respect à la vie privée et familiale de la requérante viole les 

dispositions invoquées au moyen, en particulier l'article 8 de la CEDH ». Elle cite à l’appui de son propos 

l’arrêt du Conseil de céans n° 81 644 du 24 mai 2012 et estime que « le raisonnement de cet arrêt est 

applicable par analogie au cas d'espèce car la décision attaquée ne contient aucune motivation suffisante 

et pertinente quant à l'article 8 de la CEDH et quant à la prise en compte de la vie privée et familiale des 

requérants ».  

La partie requérante considère que « le refus basé sur une mise en cause du mariage, célébré suivant 

les procédures légales, légalisé par les services consulaires belges au Burundi, par une institution non 

compétente, ne semble pas rencontrer les exigences de motivation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 ; Que le refus de visa va à l'encontre du droit à la vie privée protégé par la constitution dans son 

article 22 et par la [CEDH] ; Qu'il ne peut être invoqué le fait [que] le mariage n'est pas effectif ou que les 

époux ont la possibilité de se voir régulièrement étant donné que le mari travaille et que son épouse 

travaille également au Burundi ; que le seul moyen de se voir est d'attendre les vacances annuelles mais 

avec de grosses dépenses du regroupant qui ne sont pas nécessaires ; Que la requérante est considérée 

au Burundi comme une personne mariée devant vivre avec son mari ; que le refus de visa est d'autant 

plus ressenti comme un abandon par son mari qui n'a en aucun cas une explication logique à lui donner 

; Qu'en l'espèce, le mariage n'est pas mis en cause, que le droit à l'unité familiale existe et doit être 

respecté ; Que l'article 8 de la CEDH, lu en combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, 

ont été violés car la partie adverse n'a pas fourni de motivation adéquate quant à l'ingérence faite dans le 

droit au respect de la vie privée et familiale de la requérante ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur l’ensemble du moyen, le Conseil rappelle que l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 précise 

que  

 
« § 2. Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit 

de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément 

au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant 

qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement 

familial; […] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3° de la loi du 15 

décembre 1980  

 
« § 2. Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

1° le conjoint ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré 

comme équivalent à un mariage en Belgique, qui l'accompagne ou le rejoint; 
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2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré 

conformément à une loi, et qui l'accompagne ou le rejoint. 

[…]  

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, 

âgés de moins de vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les 

rejoignent, […] ». 

 

4.2.1. A cet égard, le Conseil rappelle que s’agissant de la reconnaissance d’un acte authentique étranger 

fourni à l’appui d’une demande de visa ou de séjour, il convient de souligner que l’article 27, § 1er, de la 

loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé, prévoit qu’  
 

« Un acte authentique étranger est reconnu en Belgique par toute autorité sans qu'il faille 

recourir à aucune procédure si sa validité est établie conformément au droit applicable 

en vertu de la présente loi, en tenant spécialement compte des articles 18 et 21.  

L'acte doit réunir les conditions nécessaires à son authenticité selon le droit de l'Etat dans 

lequel il a été établi ».  

 

La juridiction compétente pour connaître de toutes contestations portant sur le refus de reconnaître un 

acte authentique étranger, est désignée à l’article 27, § 1er, alinéa 4, dudit Code :  

 
« Lorsque l'autorité refuse de reconnaître la validité de l'acte, un recours peut être 

introduit devant le tribunal de première instance, sans préjudice de l'article 121, 

conformément à la procédure visée à l'article 23 ».  

 

En l’espèce, l’acte attaqué est motivé sur le fait que  

 
« Considérant, qu'en vertu de l'article 27 du code de droit international privé, pour être 

reconnu, un acte étranger doit remplir les conditions nécessaires à son authenticité selon 

le droit dans lequel il est établi et sa validité doit être établie conformément au droit qui 

lui est applicable ; 

Considérant que l'article 94 du code civil burundais prévoit que "Les étrangers ne peuvent 

contracter mariage au Burundi que s'ils remplissent les conditions fixées par leur loi 

nationale’’. 

Considérant que l'article 95 du code civil burundais prévoit que "L'existence de ces 

conditions est établie par la production d'un certificat délivré par l'agent diplomatique ou 

consulaire du pays dont l'étranger relève et attestant qu'à sa connaissance, il n'existe, 

d'après la loi nationale de l'étranger, aucun obstacle à la célébration de son mariage au 

Burundi’’. 

Or, l'acte de mariage mentionne que Monsieur [M.A.J.] est divorcé mais ne mentionne 

pas le document attestant que Monsieur était bien divorcé. 

Considérant qu'aucun CNEM (certificat de non-empêchement au mariage) n'a été délivré 

par l'Ambassade de Belgique à Bujumbura au nom de Monsieur [T.J.D.]. 

Considérant dès lors que ni le droit belge, ni le droit burundais n'a été respecté. 

Par conséquent, le document ne peut être pris en considération afin de prouver le lien 

matrimonial entre Madame [I.E.] et Monsieur [T.J.D.] ; 

Dès lors, la requérante ne peut se prévaloir des dispositions concernant le "regroupement 

familial" prévues à l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 et la demande de visa 

regroupement familial est rejetée ». 

 

Par conséquent, tout moyen contestant les motifs pour lesquels la partie adverse a refusé de reconnaître 

le mariage dont la requérante avait invoqué l’existence à l’appui de sa demande serait irrecevable, dès 

lors que cette contestation ne relèverait manifestement pas de la compétence de la juridiction de céans.  

 

4.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que les griefs émis dans la première branche du moyen pris en 

termes de requête concernent la validité alléguée du mariage dont se prévaut la requérante à l’appui de 

sa demande de visa, de sorte que ceux-ci sont irrecevables.  

 

4.3.1. S’agissant de l’argument de la partie requérante selon lequel la partie défenderesse a commis une 

erreur manifeste d’appréciation, relevant qu’une partie de la motivation est tirée d’un autre dossier, la 

partie requérante citant le fait que l’acte attaqué fait référence à « [M.A.J.] », le Conseil constate que la 

partie requérante n’a pas intérêt à son argumentation puisqu’une telle erreur de nom dans l’acte attaqué 

n’est pas de nature à remettre en cause le motif sur lequel est fondé ce dernier, à savoir qu’en l’espèce, 

en l’absence de preuve de lien matrimonial entre la requérante et Monsieur [T.J.D.], ressortissant belge, 

la requérante n’était pas fondée à introduire sa demande de visa de regroupement familial sur la base de 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980. 
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4.3.2. En tout état de cause, le Conseil observe qu’il s’agit d’une simple erreur matérielle, le reste de la 

motivation de l’acte attaqué faisant bien référence à la requérante et à son union alléguée avec [T.J.D.]. 

A cet égard, le Conseil relève que la motivation de la décision attaquée précise bien que  

 
« qu'aucun CNEM (certificat de non-empêchement au mariage) n'a été délivré par 

l'Ambassade de Belgique à Bujumbura au nom de Monsieur [T.J.D.] » (le Conseil 

souligne). 

 

4.4.1. Sur la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et/ou 

familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Quant à la vie familiale de la requérante en Belgique, le Conseil souligne qu’en vertu de la jurisprudence 

de la Cour européenne des droits de l’homme, le lien familial entre des conjoints est présumé, mais 

constate qu’en l’espèce la requérante ne peut se prévaloir de cette jurisprudence, son mariage avec 

Monsieur [T.J.D.] n’ayant pas été reconnu en Belgique par la partie défenderesse et aucune pièce n’ayant 

été déposée afin de démontrer qu’un recours auprès du Tribunal de Première Instance aurait été introduit 

et aurait remis en cause cette non-reconnaissance.  

 

Par ailleurs, le Conseil note que la requérante n’a pas prouvé autrement l’existence d’un lien familial réel 

avec Monsieur [T.J.D.]. En conséquence, le Conseil constate que la violation de l’article 8 de la CEDH 

n’est pas établie.  

 

4.4.2. Quant aux arrêts du Conseil de céans n° 98 175 du 28 février 2013 et n° 81 644 du 24 mai 2012, 

le Conseil précise que la partie requérante ne démontre pas en quoi les situations décrites et son cas 

sont comparables. Or, il incombe à la partie requérante qui entend s’appuyer sur une situation qu’elle 

prétend comparable, d’établir la comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de 

mentionner la référence d’un arrêt encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à 

la situation invoquée, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. 

 

En outre, le Conseil relève que ces arrêts concernent tous deux une décision de retrait de séjour avec 

ordre de quitter le territoire, quod non en l’espèce.  

 

4.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 
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La greffière,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 

 


